
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée AGRI-EQ-106, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ AGRI-EQ-106 (v. A32.1) : Mise en place d’une régulation sur la ventilation motorisée des silos et des 

installations de stockage en vrac de céréales 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : …....../............/....... 

*Dates du relevé du volume de céréales :  

Date du début du relevé : …....../............/.......     

Date de fin du relevé : …....../............/....... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : …....../............/.......                 

Référence de la preuve de réalisation de l’opération : ……………………. 

*Nom du site des travaux : ……………………………. 

*Adresse des travaux : …………………………. 

Complément d’adresse : ………………………. 

*Code Postal : …................... 

*Ville : ……………………. 

 

Le silo ou l’installation de stockage en vrac de céréales est : 

□ neuf 

□ existant et équipé d’une ventilation motorisée depuis plus de quatre ans  

 

*Volume des céréales (en m3) : …........................................... 

NB : Dans le cas d’un silo ou d’une installation de stockage en vrac de céréales existant, le volume des céréales est le volume 

ayant transité dans le silo ou l’installation de stockage en vrac au cours de l’année civile précédant la date d’engagement de 

l’opération. Dans le cas d’un silo ou d’une installation de stockage en vrac de céréales neuf, le volume des céréales est le volume 

ayant transité dans le silo ou l’installation de stockage en vrac au cours des 12 mois suivant la date de la preuve de réalisation 

de l’opération. 

 

*Type de régulation :  

□ Par capteurs thermiques seulement                                        

□ Par capteurs thermiques couplés à une régulation de vitesse 

 

*Caractéristiques des capteurs : 

 

Capteur 

(indiquer : n°1, 

n°2…) 

Le capteur mesure la : 

Marque Référence 
température des 

grains (indiquer : 

« oui » ou « non ») 

température extérieure 

(indiquer : « oui » ou 

« non ») 

température de l’air soufflé 

dans la galerie de ventilation 

(indiquer : « oui » ou « non ») 

      

      

      

      

      

      

 

Dans le cas de la régulation par modulation de vitesse du moteur du ventilateur, les caractéristiques du variateur de vitesse : 

*Marque : ……………………. 

*Référence : …………………………. 

 

  



 

 

 

 

 

 
*Caractéristiques du compteur d’énergie électrique consommée :  

A ne remplir que si les marque et référence du compteur d’énergie électrique ne sont pas mentionnées sur la preuve de réalisation 

de l’opération :  

*Marque : ……………………. 

*Référence : …………………………. 

 

Dans le cas d’un remplacement du système de ventilation motorisée existant, la puissance du système après l’opération est 

inférieure ou égale à la puissance du moteur de l’installation existante :  □ Oui       □ Non 

 

Coordonnées de l’entité ayant établi l’étude préalable de l’opération au regard des exigences de la fiche standardisée : 

*Raison sociale : …............................... 

*Numéro SIREN : …............................ 

*Référence de l’étude : ………………. 

 

NB : Cette opération n’est pas cumulable avec les opérations relevant de la fiche d’opération standardisée AGRI-UT-102 

 


